
Rapporteur Madame FORESTIER
République Française

Conseil Municipal
Séance publique 06/10/25

Délibération DEL25_10_06_6
ÉDUCATION. Renouvellement du Projet Éducatif de Territoire (PEDT) et du Plan mercredi pour la période 2026-
2030. Approbation et autorisation de signature

Nombre de conseillers municipaux en exercice : 49 
Nombre de présents : 33

Date de la convocation 

Présidente Madame Michèle PICARD

Secrétaire Monsieur Nicolas PORRET

Présent·e·s : Madame  Michèle  PICARD,  Monsieur  Nacer  KHAMLA,  Madame  Véronique
FORESTIER,  Monsieur Lanouar SGHAIER,  Madame Samira MESBAHI,  Monsieur
Bayrem BRAIKI, Madame SOUAD OUASMI, Monsieur Nicolas PORRET, Madame
Patricia  OUVRARD,  Monsieur  Hamdiatou  NDIAYE,  Madame  Monia  BENAISSA,
Monsieur  Pierre-Alain  MILLET,  Madame  Valérie  TALBI,  Monsieur  Jean-Maurice
GAUTIN,  Monsieur  Aurélien  SCANDOLARA,  Madame  Sophia  BRIKH,  Madame
Joëlle CONSTANTIN, Monsieur Pierre MATEO, Monsieur Saïd Hamidou ALLAOUI,
Madame  Nathalie  DEHAN,  Madame  Amel  KHAMMASSI,  Madame  Christelle
CHARREL,  Monsieur Karim SEGHIER,  Monsieur Murat YAZAR,  Monsieur Benoît
COULIOU,  Monsieur  Albert  NIGRA,  Monsieur  Lotfi  BEN  KHELIFA,  Monsieur
Aurélien  ARNOULD,  Monsieur  Cyril  SANTANDER,  Madame  Marie-Danielle
BRUYERE,  Monsieur  Maurice  IACOVELLA,  Monsieur  Alexandre  DALLERY,
Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

Absent·e·s / Excusé·e·s : Monsieur  Jeff  ARIAGNO,  Madame  Estelle  Sophia  JELLAD,  Madame  Fazia
OUATAH,  Monsieur  Farid  BEN  MOUSSA,  Madame  Camille  CHAMPAVERE,
Monsieur Damien MONCHAU

Dépôt de pouvoir Madame Saliha PRUDHOMME-LATOUR donne pouvoir à  Monsieur Pierre-Alain
MILLET,  Monsieur Djilannie BENMABROUK donne  pouvoir  à  Monsieur Karim
SEGHIER, Madame Véronique CALLUT donne pouvoir à Monsieur Jean-Maurice
GAUTIN, Madame Yolande PEYTAVIN donne pouvoir à Monsieur Bayrem BRAIKI,
Monsieur Idir BOUMERTIT donne pouvoir à Madame Monia BENAISSA, Monsieur
Yannick BUSTOS donne pouvoir à  Madame Patricia OUVRARD,  Madame Aude
LONG donne pouvoir à  Monsieur Benoît COULIOU,  Madame Sandrine PICOT
donne pouvoir à  Monsieur Lotfi BEN KHELIFA,  Monsieur Lionel PILLET donne
pouvoir à Monsieur Maurice IACOVELLA, Monsieur Yalcin AYVALI donne pouvoir
à Madame Fatma LOUCIF HAMIDOUCHE

La Ville de Vénissieux porte, avec ses partenaires, une politique éducative et sociale inscrite dans les principes de
l’éducation populaire, afin de garantir au plus grand nombre un accès de qualité à l’école, aux loisirs, aux sports, à
la culture et aux services de proximité.

Dans ce cadre, le Projet Educatif de Territoire (PEDT)  - Plan mercredi, conclus avec l’Éducation nationale et la
Caisse  d’Allocations  Familiales  (CAF)  du  Rhône,  sont  proposés  à  l’approbation  du  Conseil  municipal.  Ils
s’inscrivent  dans une démarche de convergence avec les  dispositifs  Cité éducative et  Convention Territoriale
Globale (CTG). Ces trois démarches concourent au Projet Éducatif et Solidaire Vénissian.

Le précédent PEDT – Plan mercredi 2022-2025 a permis de structurer une offre éducative cohérente sur les temps
scolaires, périscolaires et extrascolaires. De nouveaux projets de développement et d’amélioration de l’offre ont été
déployés comme la garderie du matin, l’accueil périscolaire du mercredi à la journée via le dispositif national du



Plan mercredi, l’extension de nouveaux selfs de restauration scolaire et l’augmentation des places extrascolaires à
la journée avec repas. Des actions d’accompagnement des pratiques éducatives ont également été conduites sur
la durée des conventions telles que des séjours environnement, des formations relatives à l’inclusion et des projets
de participation des enfants et des parents.

En vue du renouvellement, une démarche partenariale de bilan, de diagnostic et de concertation a été menée
durant  le  premier  semestre  2025,  auprès  des professionnels,  des  enfants,  des  jeunes et  des  familles.  Cette
dynamique de coopération locale permet de définir un socle commun d’engagement et d’actions dans le cadre du
Projet Éducatif et Solidaire.

Le futur PEDT – Plan mercredi est ainsi structuré autour de trois orientations politiques qui sont déclinées en cinq
axes d’intervention : 

1/ Agir pour l’égalité par une offre inclusive et proche de chacun ;

2/ Favoriser l’émancipation et l’épanouissement des enfants, des jeunes et des familles ;

3/ Créer les conditions favorables à la coopération entre les acteurs du territoire.

Il s’agit de mettre en œuvre ces orientations en : 

- favorisant, dès le plus jeune âge, l’accès à une diversité d’expériences éducatives, culturelles, sportives et
de plein air, de qualité ;

- développant une culture commune de l’inclusion, de la solidarité et de la lutte contre les discriminations ;
- faisant de la ville un espace éducatif ouvert, propice à l’exploration et à la découverte du vivant ;
- renforçant la complémentarité entre les différents temps et lieux de vie, en favorisant la co-éducation et la

reconnaissance des métiers éducatifs ;
- développant la participation et en valorisant la parole, l’initiative et l’engagement.

La durée du PEDT, initialement de trois ans, est alignée sur celle de la CTG, à savoir sur la période 2026-2030.
Par ailleurs,  la classe d’âge concernée est  celle des 0-25 ans afin d’assurer  une cohérence d’ensemble  des
parcours éducatifs.

Le suivi et l’évaluation de la démarche seront réalisés dans le cadre d’une gouvernance commune à l’échelle du
territoire.  Elle associera l’Éducation nationale,  le délégué de la Préfète,  la CAF, le Service départemental à la
jeunesse, à l'engagement et aux sports, les centres sociaux, les associations développant une offre éducative ainsi
que l’ensemble des services de la ville. 

Le document-cadre du PEDT – Plan mercredi 2026-2030 est joint à la présente délibération. Il a été validé par le
Groupe d’Appui Départemental (GAD) le 6 septembre 2025 et est proposé à l’adoption du Conseil municipal.

Vu l'article L.2121-29 du code général des collectivités territoriales,

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L.551-1, R. 551-13 et D.521-12,

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L.227-4, R.227-1, R.227-12 et R.227-20,

Vu  le  décret  n°2016-1051 du 1er  août  2016 relatif  au projet  éducatif  territorial  et  l'encadrement  des  enfants
scolarisés bénéficiant d'activités périscolaires dans ce cadre,

Vu le décret n° 2017-1108 du 27 juin 2017 relatif aux dérogations à l'organisation de la semaine scolaire dans les
écoles maternelles et élémentaires publiques, 

Vu le décret n° 2017-1469 du 13 octobre 2017 modifiant le décret n° 2015-996 du 17 août 2015 portant application
de l'article 67 de la loi n° 2013-595 du 8 juillet 2013 d'orientation et de programmation pour la refondation de l'école
de la République et relatif au fonds de soutien au développement des activités périscolaires,

Vu le décret n° 2018-647 du 23 juillet 2018 modifiant les définitions et règles applicables aux accueils de loisirs,

Vu la délibération n°14 du Conseil municipal du 30 janvier 2023 portant adoption du Projet Éducatif de Territoire
(PEdT) – Plan mercredi 2023-2025,



Vu la délibération DEL25_06_02_21 du conseil municipal de la ville de Vénissieux en date du 2 juin 2025 portant
demande de reconduction de l’organisation de la semaine à 4 jours,

Considérant l'intérêt de ce dispositif qui s'inscrit dans la politique éducative de la Ville ;

Le Conseil municipal,
Le rapport de Madame FORESTIER, entendu

après en avoir délibéré,

A l’unanimité des suffrages exprimés, 

DÉCIDE

• approuver le Projet Éducatif de Territoire - Plan Mercredi défini pour la période 2026-2030 ;

• autoriser  Madame le  Maire  à  signer  les  conventions  du Projet  Éducatif  de Territoire  -  Plan mercredi
2023/2025 et les éventuels avenants qui s'avéreraient nécessaires à son application.

Par délégation du Maire,

Nacer KHAMLA
Premier Adjoint

Le  secrétaire,

Monsieur Nicolas PORRET












































